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UNAS Technology AG, précédemment à Gisikon, CH-020-
3031279-0 (FOSC du 23.02.2010, p. 12). Siège transféré à Crissier. 
Nouvelle adresse: rue du Centre 16, 1023 Crissier. Statuts modifiés le 
10 juin 2010. Nouvelle raison de commerce: UNAS Technology SA 
(UNAS Technology AG) (UNAS Technology Ltd). Nouveau but: 
la société a pour but le développement, l’acquisition, la commercia-
lisation, l’administration et la valorisation de technoloiges ainsi que 
l’attribution de licences pour des droits immatériels et du savoir-faire 
ainsi que l’exercice de toutes activités commerciales, financières ou 
autres en rapoort avec ce but (pour but complet cf. statuts). Capital-
actions entièrement libéré: CHF 155’000, divisé en 1’550 actions 
nominatives de CHF 100, avec restrictions quant à la transmissibilité 
selon statuts. Organe de publication: Feuille officielle suisse du com-
merce. Communications aux actionnaires: par écrit, par téléfax ou 
par courrier électroniques aux adresse inscrites au registre des 
actions. BDO AG (CH-400-9009282-0) n’est plus organe de révision. 
Administration: Perez Jean-Antoine, d’Espagne, à Epalinges, prési-
dent, Schwartz Dieter, de et à Villigen, et Wildi Daniel, de Linn, à 
Wollerau, tous avec signature collective à deux. Selon déclaration du 
conseil d’administration du 26 mars 2010, la société n’est pas sou-
mise à une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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